
 

 

 

TARIFS  2 jours 

. Coût : 378€ (27€ x 14h) 

. Gratuit pour les 
bénéficiaires du fond 
VIVEA 
 

 

 

Port du masque 

obligatoire 

Passe sanitaire non 

obligatoire 

 

 

 

 

 

Penser à prendre : 

 

- votre repas du midi 

- verre et tasse à café 

- masques 

 

 

 

Formation cofinancée 

par : 

 

 

 Formation organisée par 

 

 

 

La vigne et l’arbre 
Aménagements et pratiques agroforestières en 

viticulture 
 

Jeudi 10 et vendredi 11 février 
De 8h45 à 17h 
 

Lieu : Clos Troteligotte, Le Cap Blanc 46090 Villesèque 

Intervenants : Alain Canet, agronome et agroforestier 

Organisation et Animation : Orlane, de Bio 46 

 

 

OBJECTIFS 
Apporter les bases de l'agroforesterie en 

viticulture par la compréhension du rôle de l'arbre 

des arbres. Il sera abordé les aménagements à 

prévoir pour sa réintroduction dans le vignoble 

ainsi que les apports agronomiques et 

environnementaux de l'agroforesterie. 

 

PROGRAMME 

 

Jours 1 

• Comprendre le principe d'écosystème par la présentation de différents paysages du monde : 

comprendre la notion de biomes 

• Intégrer la notion d'écosystème et de biomes dans son système agricole : la relation sol-plantes, 

l'herbe et l'arbre, l'usage de l'arbre dans le paysage agricole, les différentes formes 

d’managements des arbres (haies, bosquet, lisière), 

• Appréhender l'introduction des arbres dans son système : l'espace, les espèces, le temps, les 

formes, les usages, les produits, les origines 

Jours 2 

• Savoir réaliser un diagnostic de la parcelle pour évaluer les besoins (érosion, compaction, 

sensibilité aux maladies, aux aléas climatiques, ...) 

• L’appropriation des formes d'aménagement : du système traditionnel aux façon culturale 

alternatives 

• Savoir choisir les essences et mettre en place un chantier de plantation 

• Comprendre les effets et l'utilité des équipements agroforestier ; protection, régulation, 

producteur, fertilité 

 

 

 

Modalités d’inscription 

/!\  /!\ /!\ 

A partir de janvier, les procédures d'inscription 

aux formations vivéa changent ! 

 

Formation 



 

 

 

Bio 46 ne pourra plus connaître votre éligibilité aux formations 

L'inscription auprès de vivéa se fera par un intermédiaire 

 

Ainsi, avant toute inscription merci de : 

 

Pour les agriculteurs : 

1- Vérifier votre éligibilité et la disponibilité de vos crédits sur votre 

compte personnel vivéa : 

https://vivea.fr/ressources/contributeur-comment-connaitre-le-montant-

du-credit-disponible-sur-mon-compte/ 

 

2- Nous indiquer pour votre 1ière formation :  NOM prénom, adresse, 

code postal et ville, date et lieu de naissance, email et téléphone 

3- Valider votre inscription en suivant les indications reçues par emails. 

Vérifier vos spam. 

 

Pour les porteurs de projet et autres situations : 

• Parcours 3P : inscription à réception des 4 documents justificatifs de prise 

en charge 

• Autres situations : inscription à réception du paiement de la formation 

• Tarif adhérent réservé à 1 à 2 personnes par formation selon le coût de la 

formation 

Merci de votre aide et de votre compréhension !   

 

Inscription  
 

par email, texto ou téléphone auprès d’Orlane :  

 

06 01 40 37 95 – orlane.bio46@bio-occitanie.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIF  2 jours 

. Coût : 378€ (27€ x 14h) 

. Gratuit pour les 
bénéficiaires du fond 
VIVEA 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Penser à prendre : 

 

- 2 masques 

- verre et tasse à café 

- pique-nique 

 

 

 

 

Formation cofinancée 

par : 

 

 

 Formation organisée par 

 

 

 

Bio 46 -  

21 rue Joachim Murat 

06 01 40 37 95 

orlane.bio46@bio-occitanie.org 


